
Marge arrière minimale (maison) :

10,0 mètres

Marge arrière minimale installation

sanitaire (2,0 m. min. des arbres) :

7,0 mètres, plus sévère que

règlement provincial

Bande d'arbres bâtiment accessoire

et installation sanitaire (marge arrière) :

5,0 mètre

Marge arrière minimale

(bâtiment accessoire) :

5,5 mètres

Marge latérale minimale

(bâtiment accessoire) :

4,5 mètres

Bande d'arbres (marge arrière) :

7,5 mètres

Bande d'arbres (marge latérales) :

3,0 mètres (75% profondeur min,)

Marge latérales minimale (maison):

6,0 mètres

Marge avant minimale (maison) :

7,5 mètres

Arbres minimum en marge avant :
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Sup: 1 500 m² minimum

RUE

PROJET

SECTEUR

DESSINÉ PAR

DATE

ÉCHELLE

VÉRIFIÉ PAR

NOM DU FICHIER

Plan N°

PRÉPARÉ PAR

Croquis - Préservation des arbres Mirabel-en-Haut

Mirabel-en-Haut
Aucune

10 Oct. 2017
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Superficie de terrain visée

(en mètres carrés)

Espace naturel minimal

à préserver

1 500 à 2 000

2 000 et plus

25%

30%


